
Dossier Première demande d’immatriculation consulaire 
 

 Une copie intégrale de l’acte de naissance de moins d’un (01) an OU un acte 
de naissance 12-S,  si le demandeur est né en Algérie. 

 

 Ou une copie intégrale de l’acte de naissance de moins de (03) mois OU  un 
acte de naissance 12-S, si le demandeur est né à l’étranger, 

 
 

 si le demandeur est né en Algérie, la copie intégrale de l’acte de naissance du 
père/mère. 
 

 Si le demandeur est né à l’étranger, un extrait de l’acte de naissance 
transcrit auprès du consulat qui couvre le lieu de naissance (voir avec 
service de l’état civil), accompagnés des copies intégrales des actes de 
naissance du père/mère et du grand-père/mère paternel, nés en Algérie. 

 Si le père/mère est lui-même est né à l’étranger (l’acte de naissance 
transcrit auprès du consulat qui couvre le lieu de naissance): fournir copies 
intégrales des actes de naissance du grand-père/mère et celui de l’arrière 
grand père/mère, nés en Algérie. 

 Le décret de naturalisation si le demandeur a acquis la nationalité algérienne. 
 Justificatif de la situation matrimoniale: 

 

 mariage : une copie intégrale de l’acte de mariage transcrit au consulat OU 
copie du livret de famille algérien pour les personnes mariées. 

 Divorce : un extrait de jugement de divorce rendu par la juridiction 
algérienne OU l’EXEQUATUR du jugement français (original et une 
photocopie) pour les femmes divorcées. 

 Décès de conjoint : une copie intégrale de l’acte de décès pour les femmes 
veuves. 

 Une pièce d’identité algérienne et une photocopie (passeport ou carte nationale 
d’identité algérienne) + les pages où figurent visas d’entrée sur le territoire 
français. 

 Le titre de séjour, le récépissé ou la carte d’identité nationale française, en cours 
de validité et une photocopie. 
 

 Un justificatif de domicile récent (datant de moins de 3 mois) et une photocopie, 
reçu de loyer, quittance d’électricité, téléphone fixe …ext. 

 Une attestation sur l’honneur du logeur légalisée par la mairie du lieu de 
résidence, ainsi qu’un justificatif de domicile récent du logeur. 

 Un justificatif d’emploi : dernière fiche de paie, certificat de scolarité, carte de 
retraité ou autre document, selon le cas et une photocopie. 

 Trois (03) photos d’identité récentes, en couleurs, de face et de même tirage. 
 

N.B: LES ORIGINAUX DES DOCUMENTS DOIVENT ETRE PRESENTES ACCOMPAGNES DE LEURS  
PHOTOCOPIES 
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 Loire 42 le Puy  de Dôme 63, l’Allier 03, la Haute Loire 43 et le Cantal 15   
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